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Contrairement ˆ  une idŽe re•ue relayŽe par la doctrine constitutionnaliste2, le 

mŽcanisme des parrainages est antŽrieur ˆ  la rŽforme constitutionnelle du 6 novembre 1962. 
D•s 19583, la condition de 50 Ç prŽsentations È est lÕune des exigences prŽvue par lÕarticle 
premier de lÕordonnance n¡58-1064 du 7 novembre 1958 portant loi organique  relative ˆ 
lÕŽlection du prŽsident de la RŽpublique. Plus prŽcisŽment, la liste des candidats ˆ  lÕŽlection 
prŽsidentielle devait •tre Žtablie (dŽjˆ ) par le Conseil   constitutionnel, Ç au vu des 
prŽsentations qui lui sont adressŽes (É)  ˆ    titre individuel ou collectif par des membres du 
coll•ge Žlectoral È.  
 
 La condition des signatures Žmanant de Ç prŽsentateurs È issus du coll•ge Žlectoral 
Žlargi est une rupture par rapport ˆ  la tradition rŽpublicaine. Sous la Seconde RŽpublique, il 
nÕy a pas de condition spŽciale dÕŽligibilitŽ ˆ  la prŽsidence de la RŽpublique en dehors des 
dispositions liŽes ˆ  la personne ŽnoncŽe par lÕarticle 444 de la Constitution du 4 novembre 
1848. Les lois constitutionnelles de la Troisi•me RŽpublique nÕŽvoquent quÕune seule 
disposition concernant les conditions de prŽsentation ˆ  lÕŽlection prŽsidentielle (qui ne 
sÕeffectue plus au suffrage universel direct mais par la voie parlementaire). Il sÕagit de 
lÕarticle 8 de la loi du 25 fŽvrier 1875 qui proclame que : Ç Les membres des familles ayant 
rŽgnŽ sur la France sont inŽligibles ˆ  la prŽsidence de la RŽpublique. È. Ç A part cette 
restriction, note Hauriou, tout citoyen fran•ais est Žligible sans condition spŽciale. Le 
prŽsident sortant est m•me rŽŽligible. È5. La Constitution de la Quatri•me RŽpublique reprend 
lÕinterdiction concernant les membres des familles ayant rŽgnŽ en ajoutant lÕimpossibilitŽ 
pour un prŽsident sortant dÕaccomplir plus de deux mandats6. 
 

Le mŽcanisme des prŽsentateurs instaurŽ en 1958 semble intimement liŽ ˆ  lÕesprit de la 
Cinqui•me RŽpublique. Pour les p•res fondateurs du rŽgime, lÕŽlection prŽsidentielle Ð la 
seule ˆ  •tre rŽglementŽe par la Constitution Ð se distingue des autres Žlections au regard de sa 
finalitŽ : elle exprime le choix par les reprŽsentants du peuple fran•ais du chef de lÕEtat qui, 
dans la nouvelle architecture institutionnelle, est lÕorgane prŽŽminent. Les parrainages 
constituent ˆ  la fois un gage de crŽdibilitŽ des candidats et surtout un moyen dÕassocier les 

                                                
1 Le titre de cette communication se veut un hommage ˆ  la mŽmoire du Professeur Jean-Marc Mousseron qui 
utilisa cette formulation ˆ  propos de la lex mercatoria dans les MŽlanges L. Boyer (Presse Univ. de Toulouse, 
1996, p.469). 
2 Les manuels de droit constitutionnel abordent la question des parrainages lorsquÕils Žvoquent la rŽforme 
constitutionnelle du 6 novembre 1962 instituant lÕŽlection prŽsidentielle au suffrage universel direct, donnant 
ainsi lÕimpression que lÕorigine du mŽcanisme des prŽsentateurs date de 1962. 
3 La mise en place du syst•me des 50 prŽsentations ne fait pas lÕobjet de controverse lors des dŽbats prŽparatoires 
de la Constitution de 1958. Voir, LÕŽcriture de la Constitution de 1958, (sous la dir.) Didier Maus, Louis 
favoreu, Jean-Luc Parodi, Economica PUAM, 1992 (en particulier lÕarticle de Fran•oise Decaumont, 
Ç LÕŽlection du PrŽsident de la RŽpublique È, p.145-166, qui nÕaborde jamais cette question). 
4 Ç Art.44. Const. 1848 : Le prŽsident doit • tre nŽ Fran•ais, ‰gŽ de trente ans au moins, et nÕavoir jamais perdu la 
qualitŽ de Fran•ais. È 
5 Maurice Hauriou, PrŽcis de droit constitutionnel, Librairie du recueil Sirey, Paris, 1929, p.395. 
6 Ç Art.29. Const.1946 : Le prŽsident de la RŽpubliqueÉ nÕest rŽŽligible quÕune fois. È 



Žlus locaux aux choix du prŽsident afin dÕŽviter un retour aux pratiques de la RŽpublique 
parlementaire7. 

LÕapparition du suffrage universel direct suite ˆ  la rŽvision du 6 novembre 1962 et la 
loi organique du 18 juin 1976 modifient sensiblement la signification du mŽcanisme des 
parrainages. Les 1008, puis 5009 signatures (Žmanant dÕau moins 30 dŽpartements ou 
Territoire dÕOutre Mer) exigŽes pour se prŽsenter ˆ  lÕŽlection prŽsidentielle apparaissent 
comme des conditions de filtrage afin dÕŽviter lÕinflation des candidatures ˆ  lÕŽlection 
prŽsidentielle. 

 
MŽcanisme rŽguli•rement dŽnoncŽ depuis 1976 par les petites formations politiques, 

le parrainage fait lÕobjet dÕun dŽbat inŽdit aux cours de la pŽriode prŽparatoire ˆ  la campagne 
officielle de 2007. Faut-il considŽrer quÕun candidat ayant rŽalisŽ un score important lors 
dÕune prŽcŽdente Žlection prŽsidentielle bŽnŽficie dÕun droit acquis ˆ  se reprŽsenter ? 
LÕexigence des 500 signatures ouvre, sous cet angle, un dŽbat dŽmocratique de premier 
ordre : lÕarithmŽtique Žlectorale impose t-elle de tordre les principes de la dŽmocratie 
reprŽsentative ? Le candidat du Front national prŽsent au second tour de lÕŽlection de 2002 
doit-il cožte que cožte obtenir Ð fut-ce avec lÕaide des partis de gouvernement Ð les 
parrainages ? Inconcevable dans les grandes dŽmocraties, ce droit automatique ˆ  se prŽsenter 
en raison dÕun score rŽalisŽ lors dÕune Žlection prŽcŽdente met en relief lÕun des inconvŽnients 
( ?) de la r•gle des 500 signatures : elle freine la prŽsentation des candidatures marginales ou 
extrŽmistes. Des critiques Žmanant des plus hautes autoritŽs de lÕEtat et des membres de 
lÕopposition parlementaire vont dans ce sens. Le Premier ministre rappelle combien il lui 
para”t  Ç important que tous ceux qui expriment une opinion et trouvent un Žcho dans la vie de 
notre pays puissent se prŽsenter ˆ  lÕŽlection prŽsidentielle È. Le ministre de lÕIntŽrieur, lui-
m•me candidat et chef de la principal formation politique fran•aise, affirme publiquement 
donner des consignes afin que les candidats de lÕextr•me droite et de lÕextr•me gauche soient 
prŽsents au premier tour de lÕŽlection prŽsidentielle. Un ancien Premier ministre de 
lÕopposition, candidat malheureux ˆ  la Ç primaire È organisŽe par sa formation, en appelle ˆ  
une rŽforme des conditions de prŽsentation afin que Ç les grands courants dÕopinions existent 
et dŽfendent leurs chances È.  

 
Dans le m•me temps, le Conseil constitutionnel Ð juge de lÕŽlection prŽsidentielle 

(art.58 C.) Ð sanctionne des pratiques de dŽtournement de la procŽdure des parrainages. Dans 
son communiquŽ du 7 mars 2007, le juge menace dÕaviser le Parquet dÕagissements de 
dŽtournement de formulaires de prŽsentation. Dans son communiquŽ du 8 mars 2007, il 
rappelle que la mise aux ench•res de prŽsentation est contraire aux r•gles du code Žlectoral : 
Ç La prŽsentation dÕun candidat est un acte personnel et volontaire Ð rappelle le Conseil Ð qui 
ne peut donner lieu ni ˆ  marchandage ni ˆ  rŽmunŽration. È Enfin, le juge Žlectoral refuse de 
valider les prŽsentations issues dÕun tirage au sort. Une telle conduite Ç est jugŽe incompatible 
avec la dignitŽ qui sied aux opŽrations concourant ˆ  toute Žlection È (communiquŽ du 15 mars 
2007). 

 
A supposer que le mŽcanisme des parrainages sÕessouffle, deux rŽformes pourraient 

•tre envisagŽes. LÕune viendrait rŽamŽnager les principes ŽnoncŽs par la loi organique de 
1976 (I). LÕautre ajouterait une nouvelle voie dÕacc•s ˆ  la candidature (II). 
 

                                                
7 Dans le syst•me Žlectoral mis en place en 1958, le coll•ge Žlectoral se compose dÕenviron 80 000 notables 
Žmanant pour 95% dÕentre eux des conseils municipaux. 
8 Loi du 6 novembre 1962 relative au  lÕŽlection du prŽsident de la RŽpublique au suffrage universel, art.3, I. 
9 L.O. du 18 juin 1976. 



 
 

 
   
 
  

 
 
 
 
 

I. Réaménager la L.O. du 18 juin 1976 (faut-il faire du neuf avec de l’ancien?) 
 

La r•gle des 500 signatures en vigueur depuis 1976 est susceptible de deux sŽries de 
modifications. Les unes portent sur le nombre de signatures exigŽes pour se prŽsenter (A). Les 
autres concernent les conditions de leur publicitŽ (B). 
 

A) Revenir sur le nombre de signatures pour parrainer 
 
La baisse des signatures pour parrainer un candidat ˆ  lÕŽlection prŽsidentielle est une 

revendication traditionnelle des Ç petits candidats È. La collecte des 500 signatures est per•ue 
comme un filtrage excessif qui bloque le pluralisme des idŽes et des courants dÕopinions. Au 
soir du 19 mars 2007 (date ˆ  laquelle le Conseil constitutionnel proclame la liste des candidats 
ˆ  lÕŽlection prŽsidentielle), certains candidats Ç dŽclarŽs È nÕont pas rŽussi ˆ  rŽcolter les 
soutiens exigŽs. Faut-il en dŽduire que les r•gles Žlectorales en vigueur ne permettent pas ˆ  la 
dŽmocratie de sÕexprimer pleinement ?  

 
Il nÕest pas certain que le nombre des signatures explique, ˆ  lui seul, le nombre de 

candidats pour lÕŽlection prŽsidentielle. Les scrutins organisŽs sous la Cinqui•me RŽpublique 
indiquent par exemple que le renforcement du mŽcanisme des parrainages ne freine pas 
lÕinflation des candidatures. Le passage de 100 ̂  500 signatures en 1976 sÕaccompagne dÕune 
progression constante du nombre des candidats, lÕŽlection de 2002 dŽtenant le record de 16 
postulants ˆ  lÕElysŽe. Par ailleurs, lÕapplication de la r•gle des 500 signatures dŽbouche sur 12 
candidatures pour lÕŽlection de 2007, soit un chiffre Žquivalent ˆ  celui de lÕŽlection de 1974 
o• sÕappliquait pourtant la r•gle des 100 parrainages. Les politologues pourront fournir les 
explications de la baisse des candidatures en 2007: le Ç syndrome du 21 avril 2002 È a sans 
doute incitŽ les grandes formations politiques ˆ  lutter contre un Žparpillement des concurrents 
ˆ  lÕŽlection prŽsidentielle ; les r•gles liŽes au financement de la campagne contribuent ˆ  
dissuader les candidatures fantaisistes. Mais le lien entre les signatures exigŽes et le nombre 
des candidats reste dŽlicat ˆ  Žtablir. 

 
Du reste, 500 signatures sur un potentiel de 47000 ŽlusÉ la proportion nÕappara”t pas 

excessive sur un plan arithmŽtique ! Plus prŽcisŽment, les parrains potentiels se composent de 
36674 maires et maires dÕarrondissement, 4037 conseillers gŽnŽraux, 1880 conseillers 
gŽnŽraux, 2573 prŽsidents dÕintercommunalitŽs, 577 dŽputŽs, 331 sŽnateurs et 78 dŽputŽs 
europŽens. Soit un total officiel de plus de 47000 Žlus, ramenŽ en rŽalitŽ ˆ  42000 en raison du 
cumul des mandats. Si certains candidats peinent ˆ  convaincre 1,2% des prŽsentateurs, cela 
peut signifier que les Žlus locaux consid•rent que les idŽes prŽsentŽes par ces candidats ne 
sont pas bonnes pour la dŽmocratie ou que les candidats malheureux ne les ont pas convaincus 
de leur capacitŽ ˆ  gouverner. 



 
Il est vrai que certains facteurs renforcent la rŽticence des Žlus locaux ˆ  donner leur 

signature : la proximitŽ des Žlections municipales, le fonctionnement de lÕintercommunalitŽ et 
la pression des grands partis politiques gŽn•rent des comportements rŽservŽs des petits maires 
(largement majoritaire chez les prŽsentateurs). Deux solutions, simples ˆ  mettre en 
application, pourraient amŽliorer la logique du syst•me. La premi•re consisterait ˆ  rendre 
obligatoire le parrainage dÕun candidat. Cette obligation de parrainer pourrait •tre affinŽe de 
la mani•re suivante. Un Žlu affiliŽ ˆ  un parti politique aurait lÕobligation dÕapporter son 
soutien au chef de sa formation. Cette Ç automaticitŽ È du soutien lutterait contre les 
dŽtournements tactiques des signatures Žmanant des grands partis politiques (lÕŽtat major dÕun 
parti nÕaurait plus le droit de demander ˆ  des Žlus godillots de soutenir, pour des raisons 
stratŽgiques, un concurrent). Pour les maires Ç non inscrits È, lÕobligation de parrainer un 
candidat se prŽsente comme une obligation liŽe au statut dÕŽlu de la RŽpublique. Si les petits 
maires exercent, volontairement, une fonction publique Žlective, il nÕest pas choquant de leurs 
demander de remplir cette fonction civique vitale ˆ  la dŽmocratie quÕest le parrainage. A la 
condition, sans doute, de revenir sur les conditions de publication des soutiens. 
 

B) Revenir sur les conditions de la publication des signatures 

Une grande hypocrisie, entretenue par la classe politique, r•gne sur la signification 
juridique de la prŽsentation. En vertu de la loi organique du 6 novembre 1962 relative ˆ 
l'Žlection du PrŽsident de la RŽpublique au suffrage universel, Ç Le nom et la qualitŽ des 
citoyens qui ont proposŽ les candidats inscrits sur la liste sont rendus publics par le Conseil 
constitutionnel huit jours au moins avant le premier tour de scrutin, dans la limite du nombre 
requis pour la validitŽ de la candidature È (art.3, I). Depuis 1981, le Conseil constitutionnel 
proc•de ˆ  un tirage au sort de 500 prŽsentateurs par candidat de mani•re ˆ  ce que les Žlus tirŽs 
au sort permettent de vŽrifier le respect des conditions lŽgales par les candidats10. Il restait 
nŽanmoins possible de consulter la liste de lÕintŽgralitŽ des prŽsentateurs affichŽe dans les 
locaux de lÕinstitution de la rue Montpensier. De mani•re inŽdite, et ainsi que le prŽcise le 
Conseil constitutionnel lui-m•me sur son site internet, Ç le Conseil constitutionnel n'a pas 
procŽdŽ en 2007 ̂  l'affichage temporaire, dans ses locaux, de l'intŽgralitŽ des noms des 
prŽsentateurs. En effet, n'ayant pas obtenu du lŽgislateur la base lŽgale nŽcessaire ˆ la 
publication de l'ensemble des parrainages re•us, le Conseil a dŽcidŽ le 26 octobre 2006 de 
s'en tenir dŽsormais ˆ la diffusion des 500 noms par candidat prŽvue par la loi organique du 
6 novembre 1962 È.  

La dŽcision du Conseil constitutionnel de ne pas diffuser lÕidentitŽ des 16900 
prŽsentateurs pour lÕŽlection de 2007 nÕa pas emp•chŽ certaines dŽrives qui sÕŽtaient dŽjˆ  
illustrŽes lors des trois derni•res Žlections. Entamant une Ç chasse aux sorci•res È au moment 
de la publication des 500 parrains, les mŽdias dŽtaillent avec prŽcision lÕorigine des 
parrainages de certains candidats (gŽnŽralement ceux des Ç extr•mes È), en laissant sous-
entendre que les signatures reprŽsentent des soutiens politiques de la part des prŽsentateurs. 
Officiellement la prŽsentation nÕest pas un soutien mais un Ç acte dŽmocratique fort È selon 

                                                
10 A savoir : pas plus de 50 prŽsentations issues dÕun m•me dŽpartement ; les 500 signatures doivent provenir 
dÕau moins 30 dŽpartements. 



les termes employŽs par le Ministre dŽlŽguŽ aux collectivitŽs territoriales. En rŽalitŽ, il est 
vain dÕemp•cher la politisation et lÕinstrumentalisation de la publication des signatures11. 

RŽguli•rement invoquŽ pour remŽdier aux pressions faites sur les Žlus locaux, le secret 
des prŽsentations est souvent per•u comme une solution simple et efficace. A contre courant 
des thŽories habermassiennes de la dŽlibŽration publique, cette rŽforme lib•rerait les petits 
maires Ç sans Žtiquette È en leur Žvitant de se positionner politiquement. Elle comporte 
nŽanmoins un inconvŽnient majeur : celui dÕaffranchir les Žlus locaux du contr™le de leurs 
administrŽs. 

 
 

II. Créer une nouvelle voie d’accès à la candidature (faut-il suivre certains 
modèles étrangers ?) 

 
A lÕheure de lÕŽmergence dÕun droit constitutionnel europŽen, il peut para”tre lŽgitime 

dÕapprŽcier le droit positif fran•ais ˆ  lÕaune du droit des Etats membres de lÕUnion 
europŽenne12. LÕobservation des diffŽrentes constitutions indique que le mŽcanisme des 
parrainages fonctionne dans la plupart des syst•mes selon des modalitŽs variŽes et diffŽrentes 
de ce que prescrit la loi Žlectorale fran•aise (A). La transposition en droit interne dÕune 
nouvelle voie dÕacc•s ˆ  la candidature est-elle justifiŽe (B) ? 
 

A) Les formes de Ç parrainages È en vigueur dans les Etats de lÕUnion 
 
Le droit des Etats europŽens amŽnage des mŽcanismes de sŽlection des candidats ˆ  

lÕŽlection prŽsidentielle. Seuls les syst•mes prŽvoyant lÕŽlection au suffrage universel direct 
du chef de lÕEtat retiendront lÕattention13. Dans lÕactuelle Union europŽenne, onze Etats 
membres pratiquent un mode de scrutin comparable ˆ  la France en la mati•re : lÕAutriche, la 
Bulgarie, Chypre, la Finlande, lÕIrlande, la Lituanie, la Pologne, le Portugal, la Roumanie, la 
Slovaquie et la SlovŽnie.  Sur ces onze constitutions, trois ne prŽvoient aucune procŽdure 
assimilable ˆ  un parrainage pour lÕŽlection prŽsidentielle (Chypre, Roumanie et SlovŽnie). 
Pour les autres, il est possible de distinguer deux types de rŽglementation. 

 
DÕabord, un premier groupe dÕEtats conf•re aux membres du Parlement le droit de 

proposer une candidature pour lÕŽlection prŽsidentielle (Autriche, Finlande, Slovaquie). En 
Slovaquie, la loi constitutionnelle de septembre 1999 dispose que 15 dŽputŽs ont la possibilitŽ 
de soutenir la candidature dÕune personnalitŽ ˆ  la prŽsidence de la RŽpublique. Le chiffre est 
de 5 membres du Conseil national en Autriche. Le parrainage parlementaire est Žgalement 
amŽnagŽ par la Constitution de la Finlande o• il correspond ˆ  un droit attribuŽ ˆ  toute 
formation politique reprŽsentŽe au Parlement. LÕarticle 23 a de la Constitution du 17 juillet 
1919 dispose que Ç le droit de prŽsenter un candidat appartient ˆ  tout parti enregistrŽ ayant eu 
                                                
11 La logique du mŽcanisme reste Žminemment politisŽe. En disposant du droit de prŽsenter ou de ne pas 
prŽsenter le candidat de leur choix, les Žlus instrumentalisent la prŽsentation. Elle est une arme stratŽgique 
permettant de retirer certains bŽnŽficesÉ  ou de ne pas en perdre ! 
12 Sur ce point, il convient de saluer les nouveaux manuels de droit constitutionnel qui prennent en compte la 
dimension europŽenne de la mati•re. Voir par exemple Bertrand Mathieu et Michel Verpeaux, Droit 
constitutionnel, PUF, collection droit fondamental, 2005 (avec la collaboration de Florence Chaltiel pour les 
dŽveloppements consacrŽs ˆ  la dimension constitutionnelle de lÕUnion europŽen). 
13 Ne sont pas concernŽs les Etats membres de lÕUnion dont le prŽsident est Žlu par le Parlement (Allemagne, 
Estonie, Gr•ce, Hongrie, I talie, Lettonie, Malte, RŽpublique Tch•que) et les monarchies (Belgique, Danemark, 
Espagne, Grande-Bretagne, Luxembourg, Pays-Bas, Su•de). 



au moins un Žlu lors des Žlections parlementaires prŽcŽdentesÉ  È. La mise en Ï uvre de ce 
droit suppose que chaque parti politique soit disciplinŽ en organisant des Ç primaires È afin de 
sŽlectionner son candidat officiel pour la campagne Žlectorale. Il reste que la transposition de 
ce mŽcanisme nŽcessiterait des adaptations dans un Etat comme la France : faudrait-il rŽserver 
ce droit de prŽsentation parlementaire aux seuls groupes parlementaires ? Les dŽputŽs et 
sŽnateurs non-inscrits auraient-ils le droit de soutenir la candidature de lÕun dÕentre-deux ? Un 
dŽputŽ ou sŽnateur affiliŽ ˆ  un parti ne constituant pas un groupe parlementaire serait-il en 
mesure de prŽsenter sa candidature ? 

Ensuite, certaines constitutions instaurent, soit ˆ  titre exclusif (Lituanie, Pologne, 
Portugal) soit alternativement (Autriche, Finlande et Slovaquie) au parrainage parlementaire, 
une prŽsentation citoyenne des candidats. Ainsi, lÕarticle 127 de la Constitution portugaise 
dispose que Ç les candidatures ˆ  la prŽsidence de la RŽpublique doivent •tre proposŽes par un 
minimum de 7500 Žlecteurs et un maximum de 15000 È.  La Constitution du 25 octobre 1992 
de la Lituanie impose aux candidats ˆ  lÕŽlection prŽsidentielle de rŽunir 20000 signatures de 
citoyens pour se prŽsenter (art.79). Le nombre de signatures est plus ŽlevŽ en Pologne. 
LÕarticle 127.3 de la Constitution du 17 octobre 1997 prŽvoit la collecte de 100000 signatures 
de citoyens pour prŽtendre dŽposer sa candidature. Enfin, lÕAutriche donne ˆ  tout citoyen le 
droit se prŽsenter ˆ lÕŽlection prŽsidentielle sÕil bŽnŽficie du soutien de 6000 Žlecteurs. 

 
B) Les illusions contre les souvenirsÉ  
 
 
Ç Comparaison nÕest pas raison È ! LÕadage est bien connu. Il est Žvidemment sans 

pertinence dans le cadre de la dogmatique juridique14 : la dŽfense ou la critique du Ç mod•le 
fran•ais È suppose la connaissance des autres mod•les afin dÕapprŽcier les mŽrites ou les 
lacunes du droit appliquŽ. 

 
Les Etats europŽens ne fonctionnent pas suivant le mŽcanisme des parrainages Ç ˆ  la 

fran•aise È. Le nombre de candidats ˆ  lÕŽlection prŽsidentielle est-il cependant plus ŽlevŽ dans 
les autres dŽmocraties ? La rŽponse est clairement nŽgative : la France est lÕEtat qui conna”t le 
plus grand nombre de candidats au premier tour de la prŽsidentielle ! Quelques chiffres en 
attestent. LÕŽlection prŽsidentielle autrichienne de 2004 a vu sÕaffronter deux candidats. En 
Roumanie, 12 prŽtendants se sont affrontŽs au cours de lÕŽlection de 2004. Ils Žtaient 6 au 
Portugal (Žlection de 2006), 7 en Bulgarie (Žlection de 2006) et en Lituanie (Žlection de 
2004), 8 en SlovŽnie (Žlection de 1997), 11 en Slovaquie (Žlection de 2004) et en Finlande 
(Žlections de 2000 et 2005).  

 
Les Etats europŽens respectent-ils mieux la dŽmocratie en donnant le droit aux citoyens de 

soutenir une candidature ? Premier constat : seuls 6 Etats sur les 27 que compte lÕUnion 
europŽenne prŽvoient la possibilitŽ pour les citoyens de dŽsigner un candidat ˆ  lÕŽlection 
prŽsidentielle. Second constat : le taux de participation ˆ  lÕŽlection prŽsidentielle nÕest pas 
plus ŽlevŽ lorsque les postulants sont choisis prŽalablement par des citoyens. LÕŽlection 
prŽsidentielle de 2007 nÕinvalidera pas cette observation. 

 
Th•me ˆ  la mode car faisant Žcho aux Ç jurys citoyens È, le parrainage citoyen trouvera de 

brillants dŽfenseurs dans la doctrine. Progr•s dŽmocratique pour les uns, danger populiste 
pour les autres, la voie citoyenne Ð personne ne le conteste - transformerait radicalement la 
                                                
14 Entendue comme lÕactivitŽ par laquelle Ç la doctrine qui dŽveloppe une argumentation sur lÕŽtat du droit 
sÕefforce de mettre au jour des avantages ou des difficultŽs inhŽrents au droit existant È (Eric Millard, ThŽorie 
gŽnŽrale du droit, Dalloz, connaissance du droit, 2006, p.34). 



fonction juridique du parrainage et favoriserait lÕinflation des candidatures15. La signature 
nÕappara”trait plus comme une condition dÕŽligibilitŽ visant ˆ  filtrer les prŽsidentiables. Elle 
deviendrait un soutien destinŽ ˆ  encourager une candidature. D•s lors, lÕŽlection prŽsidentielle 
serait Ð ce quÕelle est peut-•tre dŽjˆ  devenue en France pour le premier tour Ð une Žlection de 
dŽfense dÕintŽr•ts corporatistes (voire boutiquiers) et dÕaffrontements partisans. Enfin la 
transposition dÕun parrainage citoyen en droit constitutionnel fran•ais ne supprimerait pas les 
dŽfauts du syst•me actuellement en vigueur.  

 
En ajoutant des artifices dŽmocratiques au sein dÕune dŽmocratie reprŽsentative qui a fait 

ses preuves depuis bient™t 50 ans, il y a un grand risque dÕŽchanger, selon les mots de 
Chateaubriand, Ç des illusions contre des souvenirs È16. 

 
 
 
 
 
 

 
  

                                                
15 Le prŽcŽdent de 2002 invite pourtant ˆ  ne pas nŽgliger les dangers dÕun nombre ŽlevŽ de candidats au premier 
tour de lÕŽlection prŽsidentielle. 
16 RŽflexions et aphorismes, PrŽsentŽs par Jean-Paul ClŽment, Editions de Fallois, Paris, 1993, p.49. 


